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Introduction: Cadres, con-
textes et finalités des pra-
tiques en orientation

Dans les pays industrialisés, les métiers
du conseil en orientation sont nés au dé-
but du 20e siècle. L’orientation consistait
alors en un «examen», reposant sur une
investigation de nature psychologique,
visant à favoriser la transition de l’école à
l’emploi. Le modèle dominant était celui
d’un appariement sujet-profession se fon-
dant essentiellement sur les aptitudes des
jeunes. Dans ce contexte, le praticien était
un expert psychotechnicien qui se pro-
posait de convaincre son consultant du
bien-fondé de ses conseils.

Aujourd’hui, les pratiques en orientation
sont à la fois sensiblement différentes et
beaucoup plus diversifiées. Premièrement,
elles ne se limitent plus à la question de
la transition de l’école à l’emploi. On parle
d’orientation tout au long de la vie. Ainsi,
l’orientation a trouvé sa place au sein
même de l’école. Ce terme y fait référence
à deux sortes de phénomènes: la réparti-
tion des élèves dans les filières du sys-
tème scolaire et différentes activités édu-
catives visant à préparer collégiens et ly-
céens à effectuer des choix de carrière
professionnelle et personnelle. Par ail-
leurs, l ’orientation est aussi conçue
comme un ensemble d’aides apportées
aux adultes lors des transitions qui mar-
quent le cours de leur vie.

Deuxièmement, les pratiques actuelles en
orientation ont une perspective plus large
que la simple question de l’insertion et
des transitions professionnelles. Leur ob-
jet est désormais ce que Donald Super
(1980) nomma le « l ife space career

development» (le développement de la
carrière dans l’espace d’une vie), c’est-à-
dire le problème de l’articulation dyna-
mique des différents rôles sociaux. Troi-
sièmement, ces pratiques se présentent
généralement comme moins directives
qu’antérieurement. L’idée dominante est
celle d’un «consultant» qui doit se déter-
miner lui-même. Il s’agit alors de l’aider
à se représenter de la manière la plus
exhaustive possible la tâche «faire des
choix pour son orientation» et à définir
des priorités quant à son développement
personnel.

Quatrièmement, ce «consultant» est conçu
comme un individu se développant tout
au long de sa vie. On le pense capable
de se forger de nouvelles compétences
déterminées par les expériences qu’il vit.
On parle désormais d’«organisation quali-
fiante», de «validation des acquis» et de
«bilans de compétences». Cinquièmement,
la frontière est aujourd’hui moins nette
entre activités de formation et d’orienta-
tion. Ainsi, les pratiques éducatives en
orientation tiennent une place croissante
dans les programmes scolaires des pays
riches. Elles relèvent autant des ensei-
gnants que des conseillers d’orientation.
Certains stages de formation continue
comprennent à la fois des séquences d’ac-
quisition de connaissances générales ou
de savoir-faire professionnels et des acti-
vités d’aide à la définition d’objectifs per-
sonnels ou professionnels.

Ces différents développements des prati-
ques en orientation semblent déterminés
par l’évolution de la situation dans la-
quelle elles s’effectuent. Comprendre leurs
transformations, évaluer la pertinence de
l’une ou de l’autre à un moment donné,
s’interroger sur leurs évolutions possibles

(1) Ce texte reprend certains des
points développés dans J. Guichard
et M. Huteau. Psychologie de l’Orien-
tation. Paris: Dunod, 2001.

Les pratiques en orientation
ont considérablement évo-
lué depuis le début du 20e

siècle. Cela s‘explique par
les transformations de l’or-
ganisation du travail et
l’émergence de nouvelles
conceptions de la qualifica-
tion professionnelle. Ces
pratiques dépendent cepen-
dant aussi des modèles
scientifiques utilisés pour
étudier les questions
d’orientation, ainsi que des
finalités éthiques, politi-
ques et sociales qu’on leur
assigne. Outre que les scien-
ces humaines d’aujourd’hui
brossent un portrait du su-
jet humain différent de ce-
lui couramment pris en
compte en orientation, les
finalités de ces pratiques
restent dans l’ombre. Dans
le contexte mondial actuel,
ne conviendrait-il pas de
redéfinir ces pratiques sub-
stituant à l’actuelle question
centrale de l’orientation:
comment aider chacun à se
réaliser pleinement en tant
qu’individu séparé ␣ - une
autre:␣ comment aider cha-
cun à réaliser sa propre
humanité en aidant autrui à
réaliser la sienne?
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nécessitent par conséquent de les situer
au sein des sociétés où elles se dévelop-
pent. Une telle analyse peut être conduite
à trois niveaux: celui des cadres idéolo-
giques généraux qui déterminent la ma-
nière dont nous nous posons certains pro-
blèmes; celui des contextes économiques,
techniques, sociaux et scientifiques qui
structurent les questions d’orientation;
celui des finalités et des objectifs implici-
tes ou explicites orientant ces pratiques.

1 Les cadres idéologiques
généraux

Quatre cadres idéologiques généraux
jouent un rôle déterminant dans notre
conception actuelle des pratiques en
orientation. Il s’agit, premièrement, de la
centration sur l’individu, deuxièmement,
de la responsabilité qui lui est attribuée
de se construire lui-même, troisièmement,
de la centralité de l’activité profession-
nelle dans la construction identitaire et
dans l’intégration sociale et, quatrième-
ment, de notre conception de l’avenir
comme incertain et instable.

1.1 La centration sur l’individu

Les premiers psychologues qui, en France,
ont jeté les bases de l’orientation profes-
sionnelle, Édouard Toulouse (1903) et
Alfred Binet, ne␣ séparaient pas les pro-
blèmes sociaux et les problèmes indivi-
duels. Pour Binet (1908), par exemple,
l’orientation professionnelle devait con-
tribuer à la construction d’une société «où
chacun travaillerait selon ses aptitudes
reconnues de manière à ce qu’aucune
parcelle de force physique ne fût perdue
pour la société». Pour de tels auteurs, c’est
la réalisation d’une juste organisation so-
ciale qui constituait la raison d’être des
pratiques en orientation.

La conception de Frank Parsons (1909)
– le «père de l’orientation» aux États-Unis␣ –
est un peu différente. Elle est plus pro-
che du cadre idéologique dans lequel sont
conçues les pratiques d’orientation
d’aujourd’hui. Pour Parsons, c’est l’indi-
vidu qui est au centre du dispositif et les
besoins sociaux passent au second plan.
La société est alors vue, selon le titre de
l’ouvrage de Norbert Elias (1987, 1991),
comme «la société des individus».

1.2 Découvre qui tu veux être et cons-
truis-toi toi-même

Aujourd’hui, nous considérons plus en-
core chacun comme un individu auto-
nome, responsable et capable d’indépen-
dance par rapport aux configurations con-
crètes dans lesquelles il se trouve pris.
Cette représentation nous conduit à con-
sidérer le développement personnel de
chacun comme une sorte de règle morale
fondamentale qui pourrait s’énoncer ainsi:
«construis-toi toi-même».

1.3 Réalise-toi et intègre-toi par ta vo-
cation professionnelle

Nous considérons de plus que l’engage-
ment dans une activité professionnelle est
une occasion privilégiée de cette cons-
truction de soi. «Se construire en se réali-
sant à travers sa vocation professionnelle»:
telle semble être la forme dominante de
la conception de l’existence, au 20e siè-
cle, dans les pays riches. Certes, cette
norme n’est pas tout à fait générale. Dans
la première moitié du siècle, elle concer-
nait surtout les garçons et les hommes.
Aujourd’hui, l’importance du chômage
dans de nombreux pays riches et le dé-
veloppement de nouvelles formes de pau-
vreté ont fait apparaître la figure sociale
de «l’exclu» dont on doute de «l’employa-
bilité». La question se pose de l’identifi-
cation de chacun par son activité profes-
sionnelle.

La crise de l’emploi apparue dans les an-
nées 70 a été décrite par d’assez nom-
breux auteurs (Rifkin, 1995, 1996; Méda,
1995; Perret, 1995; etc.) comme le début
d’une ère où l’emploi, sous les influen-
ces conjuguées des progrès technologi-
ques et de la mondialisation de l’écono-
mie, se raréfierait constamment. De ce fait,
beaucoup de personnes seraient néces-
sairement privés d’emploi ou contraintes
de travailler à temps partiel. Le travail
perdrait alors de sa centralité. Par exem-
ple, Dominique Méda (1997) rappelle que
le travail «n’a pas toujours été associé aux
idées de création de valeur, de transfor-
mation de la nature, de réalisation de
soi…». Elle conclut de son analyse histo-
rique «que le travail n’est pas la seule fa-
çon de se réaliser» et qu’«il n’est pas le
mode essentiel selon lequel se tisse le lien
social». Dès lors, «la fin du travail» (Rifkin),
aurait pour conséquence que le travail



Cedefop

7

FORMATION PROFESSIONNELLE NO 26 REVUE EUROPÉENNE

deviendrait «une valeur en voie de dispa-
rition» (Méda). Dans cette perspective, en
se situant à long terme, les individus
auraient toujours besoin d’aide, plus en-
core qu’aujourd’hui sans doute, mais les
pratiques d’orientation professionnelle
telles que nous les connaissons perdraient
leur signification.

Néanmoins, malgré les évolutions dont
elle est l’objet, il semble bien que l’acti-
vité professionnelle ne puisse être consi-
dérée dans nos sociétés comme une oc-
cupation parmi d’autres destinée à deve-
nir mineure. Yves Clot observe, en dépit
des analyses du type de celle de Do-
minique Méda, que ce qui différencie
fondamentalement le travail des activités
extra-professionnelles, c’est son caractère
«structurellement impersonnel, non immé-
diatement intéressé». Il observe que le tra-
vail propose «la rupture entre les ‘pré-oc-
cupations’ personnelles du sujet et les
‘occupations’ sociales dont il doit s’acquit-
ter. Elles seules lui permettent de s’ins-
crire dans un échange où la place et la
fonction sont nommées et définies indé-
pendamment des individus qui les occu-
pent à un moment donné» (Clot, 1999, p.
71). Selon Clot, c’est précisément parce
que le travail n’occupe plus la presque
totalité de l’existence et qu’il ne consti-
tue plus un type d’activités obligées, liées
à la naissance (comme dans les sociétés
rurales où il allait de soi ␣ que le fils
succédât à son père), qu’il tient au-
jourd’hui une place si centrale dans l’exis-
tence de chacun. Il est désormais «l’objet
d’une demande nouvelle de réalisation de
soi qui emprunte beaucoup de sa vitalité
aux moments extra-professionnels du cy-
cle de vie» (Clot, 1999, p.␣ 71).

1.4 Un avenir instable

Notre manière de concevoir les problè-
mes d’orientation est aussi déterminée par
des interrogations relatives à notre capa-
cité à anticiper l’avenir. Nous le conce-
vons incertain. Nous l’imaginons volon-
tiers instable. De nombreux travaux con-
temporains (Riverin-Simard, 1996; Bou-
tinet, 1998; Dubar, 2000) soulignent que
les «carrières professionnelles» correspon-
dent désormais moins à un «développe-
ment vocationnel» qu’à un «chaos»: elles
forment plus rarement une continuité (par
exemple: de postes de plus en plus qua-
lifiés dans la même entreprise ou dans

un même secteur de production). Les in-
dividus sont plus souvent confrontés à des
ruptures dans leur vie professionnelle. Les
évolutions marquant leur vie personnelle
sont parallèles: les familles sont moins
stables, les changements de régions sont
plus fréquents. Ces divers phénomènes
de «ruptures» dans la vie des individus ont
été subsumés sous l’appellation commune
de «transitions». Désormais, les pratiques
en orientation ne peuvent par conséquent
éviter, comme le soulignent Denis Pelle-
tier et Bernadette Dumora (1984, p.␣ 28),
d’apprendre aux individus «les stratégies
à court terme» et «les ajustements succes-
sifs».

2 Les contextes

Si les cadres idéologiques jouent un rôle
dans la conception des questions sous-
jacentes aux pratiques en orientation, cel-
les-ci dépendent aussi des contextes so-
ciaux dans lesquels on les formule. Trois
de ces contextes semblent jouer un rôle
fondamental: ceux, d’une part, de l’orga-
nisation du travail et de la formation, et
celui, d’autre part, des problématiques
scientifiques qui permettent de modéliser
ces questions d’une certaine manière.

2.1 Organisations du travail, concep-
tions de la qualification et questions
de l’orientation

Dans un article publié en 1955, mais tou-
jours d’actualité, Alain Touraine a décrit
trois formes d’organisation du travail qui
se sont développées au cours du 20e siè-
cle. À chacune d’elles correspond une
conception particulière de la qualification
professionnelle. Les pratiques en orien-
tation semblent avoir été assez étroitement
déterminées par ces représentations de la
qualification. Ces activités apparaissent en
effet s’inscrire dans trois grands modèles,
dont chacun correspond à l’une de ces
conceptions. S’y ajoute depuis quelques
années une quatrième figure, liée au dé-
veloppement de l’emploi précaire.

2.1.1 Le système professionnel de tra-
vail et l’orientation vers des métiers
L’organisation qui domine au début du
siècle est le système professionnel de tra-
vail. C’est un mode de production pro-
che de l’artisanat: le travailleur doit avoir
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des «tours de main», «du métier». Il détient
un capital de savoirs et de savoir-faire qu’il
peut acquérir par un apprentissage mé-
thodique, généralement long. Ce capital
renvoie à son être même: il est mécani-
cien, menuisier (de même que, s’agissant
de professions, on «est» avocat ou méde-
cin). Le métier contribue à la définition
de l’identité individuelle dont il est sou-
vent l’un des constituants majeurs.

Si l’apprentissage est long, il est par con-
séquent coûteux. Le choix d’une vocation
est une affaire sérieuse qui demande des
techniques sûres. On donne des conseils.
Le conseiller est un expert dont la
psychotechnique est la science. La notion
d’aptitude est centrale. Il s’agit de pré-
voir le plus objectivement possible le
métier auquel le jeune va se préparer et
qu’il devrait exercer pour le reste de son
existence. «L’examen psychologique
d’orientation» représente la forme proto-
typique de l’intervention des conseillers.

2.1.2 Le «fordisme» et l’orientation
vers des emplois
Ces notions de «métier» et d’une orienta-
tion professionnelle fondée sur les apti-
tudes se trouvèrent radicalement remises
en cause dans de nombreux secteurs de
la production par les deux inventions
–␣ relatives à l’organisation du travail␣ –
d’Henry Ford qui s’inspirait de Frederick
W. Taylor: d’abord l’assemblage et, en-
suite, la ligne de production. Cette orga-
nisation du travail eut pour conséquence
que de nombreux agents de production
n’eurent plus de métier. La notion fonda-
mentale n’est alors plus celle de «métier»,
mais celle d’«emploi» («job»). La qualifica-
tion prend un autre sens. Elle n’est plus
«attachée à l’ouvrier»: elle n’est plus défi-
nie en référence aux compétences incor-
porées par les salariés. Désormais, elle
est référée au poste de travail (Dubar,
1996, p. 182): ce sont les spécifications
techniques des machines qui conduisent
à préciser la qualification du poste (est-il
pénible? Est-il complexe?).

Dans cette organisation fordiste du tra-
vail, «le noyau dur de la compétence est
la formation sur le tas», observe Dubar
(1996, p.␣ 186). Le travailleur ne peut plus
s’identifier à partir d’un métier qui le dé-
finirait de manière essentielle. Tout au
plus est-il «agent de production», «opéra-
teur». S’il change d’emploi, sa qualifica-

tion peut être remise en cause. Dans ce
système de travail, souligne Dubar, l’iden-
tification principale est celle qui relie l’in-
dividu à son collectif de travail. Celui-ci
constitue une véritable «communauté pro-
fessionnelle» avec son langage et ses nor-
mes informelles.

Les observations effectuées par Paul Willis
(1977, 1978) auprès des ouvriers de la si-
dérurgie dans les «Midlands» constituent
une illustration paradigmatique des traits
spécifiques d’une telle «identité profes-
sionnelle» dans le contexte particulier de
cette industrie. L’identité de ces ouvriers
se fondait sur une forte opposition entre
«nous» (ceux de l’atelier, ceux qui «sont
dans le coup») et «eux» (les autres, les
«fayots»). La virilité en constituait une di-
mension primordiale: ces ouvriers sidér-
urgistes tiraient leur fierté du sentiment
d’effectuer un métier dur, demandant de
la force, de la résistance. Ils considéraient
leur emploi comme un «vrai métier» par
opposition au travail de bureau et, plus
généralement, aux «emplois de femmes».
Cette identité professionnelle se vivait
quotidiennement par une «ré-organisation»
du travail au sein de l’atelier en marge
des prescriptions formelles que les con-
tremaîtres rappelaient, par un système de
plaisanteries ayant notamment pour fonc-
tion de rappeler les normes et valeurs du
groupe et, aussi, par un langage particu-
lier. Paul Willis résuma l’ensemble de ses
observations sous le vocable de «culture
de l’atelier» (shop-floor culture).

Dans de tels contextes, le conseil en orien-
tation prend un sens différent de celui
qu’il avait dans le modèle de l’orienta-
tion vers un métier. La question des apti-
tudes personnelles n’est plus le cœur du
problème: il s’agit plutôt de déterminer si
le jeune s’adaptera à ces conditions de
travail, s’il se reconnaîtra dans ces collec-
tifs de production, s’il partage déjà (ou
est susceptible de partager) les valeurs de
tel ou tel groupe de travailleurs, etc. Cer-
tes, aucune réflexion systématique ne
semble alors avoir été menée à ce sujet
par les praticiens de l’orientation. Néan-
moins, l’organisation fordiste du travail
avait déterminé un mode d’appariement
«individu-profession» nettement plus fai-
ble que celui requis par le système pro-
fessionnel du travail. Or, ce mode d’ap-
pariement est au fondement même des
outils d’orientation (principalement: les
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questionnaires d’intérêts) qui se dévelop-
pèrent alors. Selon toute vraisemblance,
ces outils ne purent avoir qu’une impor-
tance nettement plus grande dans les pra-
tiques des conseillers (qui se définissaient
comme conseillers d’orientation «profes-
sionnelle») que celle que ces derniers lui
reconnurent. Cette orientation vers des
emplois se fonde en effet sur des consi-
dérations relatives à la personne sociale
du travailleur. Le questionnaire d’intérêt
d’Edward Strong (1936) – élaboré dès la
fin des années 20␣ – peut être considéré
comme le prototype d’une telle approche.
Comme on le sait, ce test demande à ceux
qui le remplissent d’indiquer des préfé-
rences dans des domaines d’activités di-
vers ou pour des personnages célèbres:
il s’agit de vérifier si l’individu a bien les
mêmes «goûts» que ceux avec lesquels il
travaillera.

2.1.3 Le modèle de la compétence et
l’orientation vers des fonctions pro-
fessionnelles
Au cours de ces dernières décennies, le
développement de l’informatique cons-
titua probablement l’un des facteurs ma-
jeurs de l’évolution du procès de pro-
duction. Elle eut un retentissement ma-
jeur sur l’organisation du travail. Touraine
observe que l’automation correspond à
un nouveau système de travail qu’il
nomme «technique». Dans celui-ci, la qua-
lification correspond à un statut reconnu
dans un système social de production.
Ce «système technique du travail» solli-
cite diverses habiletés spécifiques des
salariés, différentes de celles que requé-
rait le «métier» du «système profession-
nel du travail».

Ces habiletés sont fondamentalement
liées aux interactions que constitue dé-
sormais la situation de travail. L’activité
au travail prend en effet la forme d’une
fonction professionnelle qui s’insère dans
un réseau. Dans un tel cadre, observent
Even Loarer et Michel Huteau (1997) ainsi
que Philippe Zarifian (1988; 2001), cer-
taines compétences sont essentielles: le
pouvoir de coopération (impliquant la
sociabilité et l’art de communiquer), la
prise d’initiative (nécessitant une sou-
plesse d’adaptation), la prise de res-
ponsabilités (renvoyant à la capacité à
faire face à des événements inattendus
et supposant le développement de sa-
voir-faire nouveaux), l’exigence de rigu-

eur (notamment quant à la qualité des
résultats).

Trois points différencient fondamen-
talement ce modèle des deux précédents.
D’adord, le travailleur y est perçu comme
détenteur d’un capital de compétences, à
la différence de l’opérateur de l’organisa-
tion fordiste. Mais ensuite, il est aussi con-
sidéré comme capable d’en développer de
nouvelles, notamment en fonction de l’évo-
lution des situations de travail dans les-
quelles il se trouve. On parle ainsi d’orga-
nisation qualifiante et de formation tout
au long de la vie. Enfin, à la différence du
modèle des aptitudes, ces compétences
paraissent être étroitement liées aux con-
textes dans lesquelles elles se manifestent.
C’est moins l’acteur professionnel en lui-
même que les interactions professionnel-
les (actions, interlocutions, rôles, etc.) qui
semblent désormais centrales.

Les techniques de bilans des compéten-
ces et les procédures de validation et de
reconnaissance des acquis sont les prati-
ques d’orientation paradigmatiques du
système technique du travail.

2.1.4 Mondialisation et «chaos voca-
tionnel»: l’orientation comme aide aux
transitions
Les transformations économiques de la
période récente (c’est-à-dire le dévelop-
pement des nouvelles technologies de l’in-
formation et de la communication et, plus
encore, la mondialisation consécutive du
capital et du travail) ont conduit à une
segmentation accrue du marché de l’em-
ploi. Selon la théorie de la segmentation,
il n’existe en effet pas un seul, mais plu-
sieurs marchés du travail cloisonnés (voir,
par exemple, Tanguy (dir.), 1986, p. 217-
221). Le segment primaire est celui des
emplois intéressants et les mieux payés.
Le marché secondaire, dont relèvent des
salariés de plus en plus nombreux, est
celui des emplois mal payés, parfois exer-
cés dans des conditions déplorables. Sur
ce marché, les travailleurs n’ont besoin
que de peu de formation. Ils doivent être
très flexibles et ils «font partie des grou-
pes victimes de discrimination: femmes,
jeunes, étrangers» (Orivel et al., 1975, p.
407).

Ce développement de l’emploi précaire se
manifeste, pour un nombre croissant de
salariés, par l’expérience de devoir vivre,
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de manière répétitive, des «transitions» pro-
fessionnelles qui ne correspondent géné-
ralement pas au «développement d’une
carrière»: de telles transitions (par exem-
ple: le passage d’une période de chômage
à un stage pour demandeur d’emploi) ne
permettent en effet pas d’accéder à des
fonctions professionnelles plus qualifiées,
correspondant à plus de responsabilités et
supposant plus de compétences. Comme
le soulignent Nancy Schlossberg, Elinor B.
Waters et Jane Goodman (1995, p. 28), «une
transition peut tout aussi bien être un évé-
nement de la vie de l’individu comportant
des gains, qu’un événement comportant
des pertes».

La notion de «transition psychosociale» a
été formalisée par Colin Murray Parkes
en 1971. Elle désigne «les changements
d’ordre majeur dans l’espace de vie, qui
ont des effets durables, qui se produisent
dans un espace de temps relativement
court et qui affectent de manière déter-
minante la représentation du monde» (cité
par Dupuy, 1998, p.␣ 49). Reprise dans le
domaine de l’orientation tout au long de
la vie, la transition psychosociale a été
définie comme «tout événement produi-
sant des changements dans les relations,
occupations quotidiennes, croyances et
rôles» (Schlossberg et al., 1995, p. 27).

Dans un tel contexte, les pratiques en
orientation se donnent des objectifs moins
ambitieux que ceux affichés dans le ca-
dre du modèle de la compétence. Elle vise
simplement à aider les consultants à faire
face «au mieux» à ces divers événements
qui affectent le cours de leur vie. On ana-
lyse donc avec eux la situation dans la-
quelle ils se trouvent, les soutiens dont
ils peuvent bénéficier, leurs ressources
personnelles (par exemple: leurs caracté-
ristiques psychologiques), ainsi que les
stratégies qu’ils peuvent mettre en œuvre
(Schlossberg et al., 1995, p. 49).

2.1.5 Des pratiques éclectiques
Les différents systèmes de travail qui vien-
nent d’être décrits sont apparus succes-
sivement. La mondialisation de l’écono-
mie (avec la division mondiale du travail
et les «délocalisations» de l’emploi) est un
phénomène récent. Cela ne signifie pas
pour autant que tous les métiers faisant
appel à des aptitudes ou des savoir-faire
précis ont disparu. De même, les emplois
«fordistes» coexistent avec des fonctions

relevant du modèle de la compétence.
Dans le même temps, nombreux sont ceux
qui connaissent des transitions «répétées»,
longues ou douloureuses. Les pratiques
en orientation d’aujourd’hui rencontrent
ainsi des questions de différentes natu-
res. C’est la raison pour laquelle elles
apparaissent souvent éclectiques, voire
syncrétiques, mêlant des outils ou des
méthodologies issues des diverses «strates»
de l’évolution des questions d’orientation
que l’on vient d’évoquer.

2.2 Organisation de la formation et
problématiques de l’orientation sco-
laire

L’organisation du travail n’est pas le seul
contexte qui joue un rôle dans la déter-
mination des problématiques de l’orien-
tation. La structure du système scolaire,
c’est-à-dire l’organisation de l’école, cons-
titue un élément fondamental de cette
définition.

La comparaison de l’Allemagne et de la
France constitue un exemple à ce sujet
extrêmement intéressant dans ce domaine:
les organisations scolaires de ces deux
pays diffèrent radicalement. En France, il
existe une école secondaire unique et les
établissements de formation technique et
professionnelle sont intégrés à ce système
scolaire. En Allemagne, il existe trois ty-
pes d’établissements secondaires et la for-
mation professionnelle et technique re-
lève en grande partie des entreprises. Il
résulte de ces différences d’organisation
que les pratiques des conseillers français
et allemands diffèrent de manière essen-
tielle.

Dans le système français, observe Henri
Eckert (1993, p.␣ 272), «le contrôle de la
mobilité professionnelle intergénération-
nelle passe entre les mains de l’école, au
détriment des services d’orientation». Les
conseillers ne se trouvent plus en position
de décideurs, mais d’accompagnateurs de
l’élève. Les questions qui se posent à eux
sont les suivantes: le conseiller doit-il se
limiter à fournir des informations, ou bien
doit-il se faire éducateur en stratégie de
prise de décision, ou encore devenir un
psychologue de la construction de soi?

En Allemagne, observe Henri Eckert (1993,
p.␣ 269), l’orientation «se trouve située au
point d’articulation entre l’école généra-
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liste et la formation professionnelle en
entreprise; il lui revient de gérer et de coor-
donner l’offre et la demande sur le mar-
ché de l’apprentissage». Le conseiller
d’orientation a ainsi un rôle de contrôle
de la mobilité sociale des jeunes. Sa prati-
que consiste en effet non seulement à fa-
voriser les transitions vers l’apprentissage,
mais aussi à évaluer la rationalité des choix.

2.3 La modélisation scientifique des
questions d’orientation: les psycholo-
gies de l’orientation

Si les quest ions d’or ientat ion sont
fondamentalement sociales et si elles sont
déterminées par les cadres et contextes
dans lesquels on les formule, elles peu-
vent aussi  être s t ructurées par les
problématiques des sciences de l’homme
et, tout particulièrement, de la psycholo-
gie. Les fondateurs de l’orientation avaient
à ce sujet des idées fortes: le développe-
ment des connaissances scientifiques ga-
rantirait la légitimité des pratiques en
orientation. Aujourd’hui, notre point de
vue est plus réservé. En effet, nous con-
sidérons que c’est seulement la position
de fins qui conduit à légitimer telle ou
telle pratique. De surcroît, la multiplicité
des modèles concurrents ou complémen-
taires est telle qu’on ne peut plus parler
d’une psychologie de l’orientation, mais
de psychologies de l’orientation.

2.3.1 La psychologie différentielle et
la question du lien individu-profes-
sion
Selon Parsons (1909), la méthode scien-
tifique de l’orientation est simple: elle
consiste à relier par un «raisonnement
juste» les propriétés des individus à cel-
les des emplois. On a noté que cette
manière de poser la question de l’orien-
tation est en adéquation avec le système
professionnel du travail. Le postulat fon-
damental en est qu’il existe des profes-
sions bien circonscrites, dont les exigen-
ces –␣ susceptibles d’être clairement dé-
crites␣ – peuvent être mises en relation
avec des caractéristiques stables des in-
dividus. La question scientifique essen-
tielle est alors celle de la détermination
de la nature du ou des liens entre indivi-
dus et professions.

Cette question fut scientifiquement éla-
borée dans le cadre d’une psychologie dif-
férentielle considérant l’individu comme

doté d’une personnalité stable que l’on
peut décrire en le positionnant, d’une part,
sur de grandes dimensions du fonction-
nement intellectuel et, d’autre part, sur
de grands traits de personnalité. Dans le
champ particulier de l’orientation profes-
sionnelle, la psychologie différentielle
conduisit à étudier plus spécifiquement
les aptitudes, les valeurs, les intérêts et
les types professionnels. On a observé que
la première de ces notions correspond à
la conception d’un lien essentiel entre
individus et professions, alors que les
modélisations en termes de valeurs, inté-
rêts ou types tendraient plutôt à considé-
rer que cette relation est une représenta-
tion.

La théorie de l’adaptation professionnelle
(«Theory of Work Adjustement») de René
Dawis et Lloyd Lofquist (1984) constitue
probablement le modèle prototypique de
l’approche différentielle dans le domaine
de l’orientation professionnelle des adul-
tes. Les questionnaires de John Holland
(1966, 1973) en sont l’exemple para-
digmatique dans le champ plus spécifi-
que de l’orientation des jeunes.

2.3.2 Les problématiques développe-
mentales, cognitives et sociales de
l’orientation tout au long de la vie
À partir des années cinquante, d’autres
questions ont orienté les recherches en
psychologie de l’orientation. Elles portè-
rent, d’une part, sur la formation des in-
tentions d’avenir et des préférences pro-
fessionnelles des jeunes et, d’autre part,
sur la «construction» des carrières person-
nelles et professionnelles tout au long de
la vie. Ces questions ont été modélisées
de bien des manières. On peut citer, à
titre d’exemples, le modèle de John
Krumboltz (1979) inspiré d’Albert Bandura
(1977), celui de la carte cognitive des pro-
fessions de Linda Gottfredson (1981), ou
encore celui de Fred Vondracek, Richard
Lerner et John Schulenberg (1986) inspiré
de l’écologie du développement humain
de Urie Bronfenbrenner (1979), etc. Cer-
taines de ces approches ne constituent
que des cadres généraux, alors que
d’autres, comme celle de Bernadette
Dumora (1990, 2000), reposent sur de
nombreuses observations empiriques. Le
modèle très général de Donald Super
(1980) du «life space, life span career
development» (le développement de la
carrière personnelle et professionnelle
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tout au long de la vie) constitue une sorte
de synthèse générale de plusieurs des
analyses précédentes.

Dans la période la plus récente, les re-
cherches ont surtout visé à décrire les
processus de socialisation et à étudier les
transitions personnelles et professionnel-
les. La notion dominante n’y est plus,
comme précédemment, celle de «dévelop-
pement», mais celle de «transition»: les tra-
jectoires de la vie adulte y sont conçues
comme beaucoup plus dépendantes des
contextes et des événements qu’on ne
l’imaginait précédemment. Ainsi, Claude
Dubar (1992, 1998) décrit les «transactions
biographiques»  et  les « t ransact ions
relationnelles» déterminant les construc-
tions identitaires des individus. Certaines
analyses, celles de Nancy Schlossberg et
al. (1995), par exemple, s’intéressent par-
ticulièrement aux «stratégies» que dé-
ploient les individus pour faire face aux
événements prévus et imprévus qui mar-
quent le cours de leur vie.

2.3.3 Carl Rogers et la psychologie du
conseil
Une ligne de démarcation peut être tra-
cée entre les travaux qui visent à décrire
les facteurs qui jouent un rôle dans le dé-
veloppement des intentions d’avenir et
dans les insertions sociale et profession-
nelle (les «career theory», pour reprendre
la terminologie de John Killeen, 1996) et
celles qui s’interrogent sur les modalités
d’une intervention efficace (les «guidance
theory»). Dans le domaine des pratiques,
Carl Rogers (1951) est certainement l’un
des auteurs qui joua un rôle majeur, que
celui-ci soit explicite, comme c’est le cas
au Royaume-Uni, ou qu’il reste implicite,
comme souvent en France. Son idée cen-
trale est qu’un entretien non directif, con-
duit par un conseiller adoptant une atti-
tude d’empathie et de compréhension
ouverte, permet au consultant de restruc-
turer sa personnalité. Depuis, de nom-
breuses méthodologies de l’interaction de
conseil, s’inscrivant plus ou moins dans
cette perspective, se sont développées.

2.3.5 Le lien entre recherche en psy-
chologie et pratiques en orientation
Si la plupart des «modèles théoriques en
orientation» résultent de la construction,
dans l’un des cadres conceptuels de la
psychologie (le behaviorisme, le néo-
behaviorisme, le cognitivisme, la psycho-

logie dynamique, la psychanalyse…), de
questions sociétales, en retour, le déve-
loppement des problématiques de la psy-
chologie a certainement joué un rôle dans
la conception même des questions de
l’orientation. Néanmoins, aujourd’hui, la
distance est plus grande entre recherche
en psychologie et pratiques en orienta-
tion. Quatre catégories de phénomènes
l’attestent. Les premiers consistent en un
certain désintérêt de la part de nombreux
praticiens pour les modèles théoriques en
orientation. Les conseillers considèrent
souvent que «la théorie ne porte pas sur
ce qui arrive réellement dans les prati-
ques d’orientation, et particulièrement
dans l’entretien» (Fielding, 2000, p.␣ 80).
Deuxièmement, on relève des critiques,
parfois sévères, de la part des théoriciens
des pratiques de conseil en orientation.
Par exemple, Claude Chabrol (2000,
p.␣ 174) se demande si l’entretien n’est pas
une technique douce conduisant le con-
sultant à une idéologie consistant à privi-
légier les explications en termes de dis-
positions individuelles («il est comme ça»),
au détriment des explications par des fac-
teurs situationnels, sociaux ou naturels («il
se trouve dans cette situation-là»). Dans
le domaine du conseil en orientation, cer-
taines notions comme l’«employabilité»
donnent parfois l’occasion de telles attri-
butions «dispositionnelles».

Une troisième observation témoigne de
l’éloignement actuel entre les pratiques
en orientation et les problématiques scien-
tifiques: certains des problèmes traités par
les conseillers dans leurs pratiques ne
donnent pas lieu à d’importantes recher-
ches en psychologie, alors qu’ils relèvent
de cette discipline. C’est le cas dans le
domaine du repérage des compétences ou
de la validation des acquis professionnels:
la question fondamentale des praticiens
(«À quelle condition une compétence est-
elle –␣ ou peut-elle être rendue␣ – trans-
férable?») ne semble guère étudiée. Les
théoriciens des sciences humaines se sont
éloignés des questions que soulèvent les
praticiens de l’orientation.

Mais, la réciproque est tout aussi vraie: il
existe désormais des différences notables
entre la conception du sujet humain sous-
jacente aux outils utilisés par les prati-
ciens et celle constituant le paradigme
dominant en sciences humaines. Les
«outils» des praticiens (par exemple: les
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«types» de John Holland, 1966, 1973) con-
sidèrent généralement l’individu comme
doté d’une personnalité stable. Or, dans
la période récente, la psychologie et la
sociologie ont proposé un modèle du sujet
moins «stable» que celui qu’elles postu-
laient précédemment.

Une synthèse de diverses approches con-
temporaines en sciences humaines a ainsi
conduit à esquisser un modèle de la
subjectivité humaine (Guichard, 2001a)
reposant sur trois propositions fonda-
mentales. La première considère que
cette subjectivité ne peut être analysée
qu’en prenant en compte la société où
vit l’individu. La deuxième souligne le
caractère relativement malléable de cette
subjectivité. La troisième envisage la per-
sonne humaine comme étant fonda-
mentalement «en tension» entre certaines
identifications particulières de soi et le
«je» universel (et trinitaire) de la personne
(Jacques, 1979, 1982).

Cette affirmation d’une nécessaire prise en
compte de la société en vue d’analyser la
subjectivité de l’être humain se fonde sur
le constat qu’une société donnée détermine
à un moment donné une certaine «offre
identitaire» que se «représentent» les mem-
bres de cette société, chacun à leur ma-
nière. Cette offre identitaire se structure
dans leur esprit sous forme de schémas
mentaux que l’on peut considérer, en re-
prenant l’appellation proposée par Marvin
Minsky, en 1975, comme des «cadres
cognitifs». Ces cadres cognitifs identitaires
leur permettent de se représenter eux-
mêmes et autrui. Ils forment un système
dans l’esprit de chacun. Le système des
cadres identitaires constitue ainsi le substrat
de la représentation de la structure des
rapports entre les «catégories sociales» (les
«groupes sociaux» ou «communautés» de
tous types), telle qu’elle s’organise dans
l’esprit d’un individu objectivement et sub-
jectivement situé dans son «cosmos social»
(pour reprendre la terminologie de Pierre
Bourdieu et Loïc Wacquant, 1992, p. 73).
Dans cette perspective, chacun se repré-
sente autrui ou soi-même dans des «for-
mes identitaires» construites en se référant
à certains de ces cadres (cognitifs) identi-
taires. La forme identitaire (Dubar, 1998)
peut alors être définie comme une repré-
sentation consciente de soi ou d’un autrui
déterminé selon la structure d’un cadre
identitaire précis.

La subjectivité de l’individu humain est
néanmoins relativement malléable. La
prise en compte des recherches sur l’iden-
tité et les groupes conduit, en effet, à dis-
tinguer, parmi les formes identitaires, les
formes identitaires subjectives. Autant
quelques dimensions stéréotypées per-
mettent parfois de situer autrui dans un
cadre identitaire déterminé, autant la
«forme identitaire subjective» apparaît être
une véritable construction de soi dans un
cadre identitaire où entrent en jeu des
phénomènes d’«identisation», de «person-
nalisation» (Malrieu, 1979), de «primus
inter pares» (Codol, 1975), de «subjecti-
vation» (Foucault, 1982, 1994-IV), etc.
Cette construction de soi dépend dans une
large mesure des contextes dans lesquels
l’individu interagit: l’hypothèse d’une
vicariance des formes identitaires subjec-
tives peut être posée. Elle signifie que l’in-
dividu se constitue dans des formes
identitaires différentes selon les contex-
tes dans lesquels il interagit. C’est la rai-
son pour laquelle on peut considérer sa
subjectivité comme «relativement» malléa-
ble. La stabilité ou la malléabilité du soi
dépend en effet d’abord du degré de com-
plexité de la société où vit l’individu: l’of-
fre identitaire (notamment son volume)
varie selon les sociétés. La malléabilité de
la subjectivité dépend par ailleurs du de-
gré d’intégration des différents champs de
relations sociales de cette société: selon
les sociétés, les différents cadres identi-
taires sont plus ou moins connectés ou
déconnectés les uns des autres. Cette
malléabilité dépend enfin des interactions
dans lesquelles l’individu s’engage: cel-
les-ci lui offrent en effet la possibilité de
faire des expériences plus ou moins nom-
breuses de construction de soi selon la
structure de différents cadres identitaires.

Cette vicariance des formes identitaires
subjectives n’a pas pour conséquence que
le sentiment de former une identité indi-
viduelle disparaîtrait. Chacune constitue
en effet une manière différente d’être soi.
Elles forment – toutes ensemble␣ – un sys-
tème unifié, constitutif de la subjectivité
de l’individu. Mais, plus fondamentale-
ment encore, ce dernier apparaît être «en
tension» entre chacune de ses identifica-
tions particulières et le «je» universel de
la personne (Jacques, 1979, 1982) qui le
conduit à s’apercevoir nécessairement à
la fois comme «je», «tu» (dans le langage
de l’autre à qui il s’adresse) et «il» (celui
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dont «tu» parles, en «mon» absence), c’est-
à-dire comme au-delà de chacune de ses
identifications particulières. Confronté à
un environnement changeant, ce sujet dé-
ploie ainsi une activité constante de
«cristallisation» de soi dans des formes
identitaires déterminées, sans pouvoir ja-
mais se résoudre à s’arrêter à telle ou telle,
parce que, précisément, en tant que «je-
tu-il», il ne peut jamais coïncider parfaite-
ment avec aucun de ses «soi» détermi-
nés␣ (2). Il apparaît animé par une sorte
de dynamique primordiale qui le conduit
à la fois à chercher à s’identifier dans telle
ou telle forme, tout en étant toujours au-
delà de chacune de ces identifications.

Une telle conception du sujet rend plus
complexes les questions dont traite
l’orientation. En effet, à l’idée d’un con-
sultant dont on pourrait décrire les prin-
cipales dimensions de la personnalité se
substitue progressivement la conception
d’un sujet «multivocal», pour reprendre la
terminologie de Bakhtine␣ (1991, voir aussi
Wertsch, 1990 et Häyrynen, 1995), dont
l’identité n’est jamais définitivement cons-
truite. L’objectif du praticien sera-t-il alors
d’aider celui qui le consulte à se stabili-
ser dans certaines formes identitaires
(comme le postule – notamment␣ – le mo-
dèle de John Holland)? Au contraire,
s’agira-t-il d’aider chacun à diversifier le
système subjectif des formes identitaires
dans lesquelles il se construit, comme le
suggère, par exemple la philosophie po-
litique de Michel Foucault (1988; 1994-
4)?

3 Finalités et objectifs des
pratiques en orientation

Si le lien entre pratiques en orientation et
recherche en psychologie s’est pro-
gressivement distendu au cours du siè-
cle, c’est peut-être parce que la science
ne peut apporter de réponse à la demande
primordiale des praticiens. Les travaux
scientifiques visent en effet à expliquer
«comment les choses se passent». Ils ne
disent jamais «ce qu’il convient de faire».
La question de la science est: «comment?».
Elle n’est pas: «en vue de quoi?». La re-
cherche théorique est de l’ordre de la
connaissance. Elle vise à décrire en vé-
rité les phénomènes. Elle n’est pas d’or-
dre axiologique ou praxéologique: elle

n’indique pas quelle(s) fin(s) viser, ni
quelle(s) action(s) entreprendre en fonc-
tion des résultats qu’elle obtient.

Cela n’a pas pour conséquence que l’ap-
proche scientifique serait dépourvue d’un
quelconque intérêt pour le praticien. Au
contraire! D’une part, elle lui fournit les
moyens d’intervention efficaces (par
exemple: en lui permettant de compren-
dre les processus en jeu dans ses activi-
tés). D’autre part, elle peut lui révéler des
problèmes éthiques qu’il ne soupçonnait
pas (par exemple: la «neutralité bien-
veillante» –␣ qui constitue le principe fon-
damental de l’entretien d’orientation non-
directif␣ – ne serait-elle pas une forme par-
ticulièrement subtile de manipulation?).

Néanmoins, seule la détermination de
finalités éthiques, économiques et socia-
les permettent de définir les objectifs des
pratiques en orientation. Pour Binet
(1908), celles-ci étaient évidentes: l’orien-
tation professionnelle avait pour mission
de réaliser une société harmonieuse se
fondant sur la reconnaissance par chacun
qu’il y occupe la place correspondant à
ses aptitudes. L’objectif du praticien de
l’orientation était simple: circonscrire avec
précision les aptitudes correspondant à
chaque profession et celles propres à cha-
que individu. Final i tés et object i fs
opérationnels étaient intrinsèquement liés.

La situation actuelle est différente. D’abord,
les objectifs opérationnels de ces pratiques
sont plus diversifiés qu’au début du siè-
cle. Ensuite, il semble bien qu’on s’inter-
roge assez peu sur les finalités des activi-
tés d’orientation et, notamment, sur leurs
finalités éthiques et sociales. Enfin, la ques-
tion de l’articulation entre finalités et ob-
jectifs apparaît être passablement com-
plexe.

3.1 Objectifs, demandes et pratiques

Les objectifs des professionnels de l’orien-
tation sont aujourd’hui multiples. Ces pra-
ticiens sont amenés à les définir, compte
tenu de leur position institutionnelle, en
réponse à des attentes, plus ou moins bien
explicitées, de leurs consultants. Or, cel-
les-ci peuvent varier sensiblement. Tan-
tôt il peut s’agir, par exemple, d’aider l’un
d’entre eux à s’interroger sur celui qu’il
veut être, sur les formes identitaires sub-
jectives dans lesquelles il souhaite se

(2) Ce qui revient à dire que les pro-
cessus de personnalisation et d’iden-
tisation sont interminables.
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construire. L’objectif est, par conséquent,
de l’amener à prendre du recul par rap-
port aux formes identitaires qui sont les
siennes. Parfois, le problème est celui de
la prise de décision. Cette question peut
prendre des sens différents et donner lieu
à diverses pratiques. Conçue dans une
perspective cognitive, elle peut détermi-
ner l’objectif d’aider le consultant à amé-
liorer sa représentation du problème. En
revanche, en termes de développement
personnel, «aider à se décider» peut si-
gnifier permettre au sujet de se cristalli-
ser dans certaines formes identitaires dé-
terminées.

3.1.1 Demandes adressées au con-
seiller
En rapprochant les observations de Josette
Zarka (2000) relatives aux interactions de
conseil et celles de Bernadette Dumora
(1990) portant sur les «logiques» de choix
des jeunes, on peut distinguer quatre gran-
des catégories de questions que ceux-ci
–␣ ou leur famille␣ – peuvent adresser au
conseiller. Les questions stratégiques sont
celles de «consommateurs d’école» (Ballion,
1982) se situant dans une logique d’excel-
lence. Leur interrogation peut être résu-
mée ainsi: «quelle est la meilleure straté-
gie pour atteindre la meilleure position
sociale que je puisse espérer atteindre?».
Certains jeunes de milieu modeste, que
Bernadette Dumora nomme «pragmatistes»,
transposent cette interrogation en mode
mineur: «comment faire pour atteindre le
but modeste que je me suis fixé?». Les «de-
mandes ambiguës» sont le fait de jeunes
se trouvant dans une «situation d’expecta-
tive» ou dans une «logique de résignation».
Ces demandes mêlent des questions de
stratégies scolaires au problème principal
de ces élèves: leur faut-il faire ou non le
deuil de certaines formes identitaires sco-
laires ou professionnelles (et même per-
sonnelles) dans lesquelles ils anticipaient
de se construire? Pour ces jeunes, l’enjeu
de l’interaction de conseil est majeur. En-
fin, certaines demandes sont «paradoxa-
les». On peut les formuler ainsi: «influen-
cez-moi pour que je sois capable de me
décider» ou␣ «influencez-moi ainsi pour
m’assurer de ma décision». Elles émanent
de jeunes engagés, soit dans une «logique
de rationalisation» (ils font le deuil de leurs
«grandes espérances» antérieures), soit dans
une «logique de l’illusion» (ils maintiennent
ces espérances, bien qu’elles soient disso-
nantes avec leur situation actuelle).

La question d’orientation prend parfois la
forme très générale: «comment puis-je
faire face à cette transition?». Certaines
interrogations supposent que le deman-
deur effectue un bilan général de ses prin-
cipales expériences de vie et qu’il défi-
nisse des projets pour son avenir. On parle
alors, par exemple, de «bilan de compé-
tences». Ce bilan peut donner aussi lieu à
l’entrée dans une démarche de validation
des acquis de l’expérience, c’est-à-dire
dans une procédure aboutissant à la déli-
vrance d’un diplôme, reconnaissant tous
les savoirs acquis à l’occasion des diver-
ses activités professionnelles (voire extra-
professionnelles).

3.1.2 Un exemple de technique de re-
lation de conseil en orientation
Pour répondre à ces demandes diversi-
fiées, différentes techniques de relation
de conseil – mettant en œuvre des outils
variés (comme des tests ou des question-
naires) – sont utilisées par les conseillers.
À titre d’exemple, on peut citer la démar-
che proposée par Norman Gysbers, Mary
Heppner et Joseph Johnston (1998, 2000).
Celle-ci comprend quatre phases princi-
pales.

L’entretien s’ouvre par l’établissement
d’une «alliance de travail» entre le con-
seiller et le consultant. Celle-ci comporte
trois aspects: un accord sur les buts à
atteindre, un accord sur le moyens les
plus adaptés pour y parvenir␣ et la cons-
truction d’un lien entre le conseiller et
le consultant: ␣ «Il semble bien qu’une
sorte de lien soit nécessaire entre le client
et le conseiller, un attachement qui com-
prend le souci de l’autre (caring) et la
confiance, car on observe que, sans un
tel lien, les efforts (les tâches) destinés à
atteindre les objectifs sont compromis»
(Gysbers et al., 1998, p.␣ 125).

La deuxième phase se propose de recueillir
de l’information relative au consultant dans
une multitude de domaines en utilisant des
méthodes variées. Parmi les domaines à
explorer, on peut citer:␣ les intérêts, valeurs,
aptitudes et compétences; les représenta-
tions relatives à soi-même, aux autres et
aux contextes; les dimensions fondamen-
tales qui semblent structurer la conduite;
le statut identitaire en termes d’origine
ethnique et de genre (sexuel); les moyens
utilisés pour rendre significatifs les rôles,
cadres et événements de vie, passés, pré-
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sents et à venir; les éventuels obstacles et
contraintes d’ordre personnel ou con-
textuel; le style de décision; etc. Parmi les
très nombreuses techniques qui peuvent
être utilisées pour recueillir cette informa-
tion, on peut retenir: l’évaluation du cours
de la vie personnelle et professionnelle
(Life Career Assessment) fondée sur la théo-
rie d’Alfred Adler (1931; Adler distingue
trois sphères – intriquées – de relations de
l’individu au monde: celles du travail, de
la société (les relations sociales) et du sexe
(amitié et amour), le génogramme de car-
rière développé dans le prolongement des
travaux de Monica McGoldrick et Randy
Gerson (1985, 1990), des classements de
métiers, des tests de personnalité ou de
capacités, des inventaires standardisés (par
exemple: d’intérêts ou de valeurs de tra-
vail), des questionnaires [comme l’inven-
taire des transitions de carrière (Career
Transitions Inventory) de Mary Heppner
(1991), visant à mesurer des variables ren-
voyant à des processus internes constituant
des adjuvants ou des obstacles lors d’une
transition].

La troisième phase se propose de com-
prendre l’information à propos du con-
sultant et de formuler des hypothèses sur
ses objectifs et ses problèmes. Le con-
seiller se fonde sur les modèles théori-
ques et les théories de la personnalité qu’il
connaît; il prend en compte les appro-
ches interculturelles et les travaux sur
l’identité de genre. Cela le conduit à iden-
tifier et analyser «les thèmes du cours de
la vie personnelle et professionnelle» du
consultant. Gysbers et al. (1998, p. 238)
définissent les thèmes du cours de la vie
personnelle et professionnelle comme
«des mots que les gens utilisent pour ex-
primer leur idées, valeurs, attitudes et
croyances au sujet d’eux-mêmes (décla-
rations du type: «je suis»), des autres (dé-
clarations du type: «X est») et le monde
en général (déclarations du type: «la vie
est»). Cette définition des thèmes de vie
constitue une sorte «d’analyse␣ de contenu»
dialogique où le conseiller propose des
thèmes au consultant lors du recueil d’in-
formations (et après celui-ci).

La dernière phase vise à aider le consul-
tant à construire des objectifs de carrière,
à définir des plans d’action et à conclure
la relation de conseil. La définition d’ob-
jectifs implique parfois que le consultant
recherche des informations. Les qualités

fondamentales d’un objectif sont d’être
précis et observables, de comprendre un
calendrier pour sa réalisation, de pouvoir
être atteint, et, éventuellement, écrit. Ces
objectifs doivent pouvoir être déclinés en
un plan d’action précis conduisant à leur
réalisation. La relation de conseil se ter-
mine par un bilan de l’ensemble du pro-
cessus et par une conclusion de la rela-
tion.

3.1.3 L’éducation en orientation
La relation de conseil en tête à tête n’est
cependant pas la seule forme que pren-
nent les pratiques en orientation. À partir
des années soixante-dix, dans la plupart
des pays riches, des activités d’éducation
en orientation se sont progressivement
développées (Guichard, 2001b; Guichard,
Guillon et Lowit, 2001). Elles visent à aider
les bénéficiaires (essentiellement des jeu-
nes) à se faire une meilleure représenta-
tion du problème «faire des choix pour
son orientation».

D’un point de vue pédagogique, on peut
distinguer deux grandes classes de prati-
ques dans ce domaine: celles que Hoyt
(1977) nomma «infusion» et celles corres-
pondant à des programmes spécifiques.
L’«infusion» désigne l’utilisation d’un en-
seignement ordinaire pour contribuer à
l’éducation à l’orientation. On parlera, par
exemple, d’«infusion» si un professeur de
langues étrangères fait son cours en tra-
vaillant avec ses élèves sur des documents
visant à faire connaître les métiers à des
jeunes d’un pays étranger où l’on parle
ladite langue et s’il les conduit à compa-
rer ces documents avec ceux produits
dans son propre pays.

Les programmes d’éducation en orienta-
tion constituent des suites de séquences
éducatives destinées à trouver leur place
dans l’emploi du temps des élèves, à côté
des autres enseignements. De nombreux
programmes d’éducation en orientation
utilisés avec des jeunes scolarisés repo-
sent sur le modèle traditionnel de l’orien-
tation: l’appariement. Dans cette intention,
ils conduisent les participants à produire
des portraits d’eux-mêmes en termes d’in-
térêts, de valeurs, de qualités, de résul-
tats scolaires, etc. La structure de ces por-
traits est évidemment déterminée par les
taxinomies constituant les fondements de
la méthode. Les élèves effectuent un tra-
vail analogue avec les professions et les
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formations. Ils disposent ainsi d’un réper-
toire de dimensions communes les décri-
vant ainsi que les professions (ou forma-
tions). Le programme les conduit à déter-
miner un mode particulier d’intégration
de ces dimensions qui leur permet de réa-
liser l’appariement. L’une des taxinomies
les plus utilisées pour cet appariement est
celle de John Holland.

3.2 Les finalités

Si les objectifs des pratiques sont généra-
lement explicites, il n’en va pas de même
des finalités. Dans ce domaine, tout se
passe comme s’il régnait, depuis Parsons,
une sorte de consensus: le développement
de l’individu et sa capacité à faire face
aux transitions constituent le centre du
dispositif. Partant de «la demande du con-
sultant», il s’agit de lui permettre de tirer
le meilleur parti des atouts dont il dis-
pose, compte tenu des contraintes que lui
imposent les contextes dans lesquels il
se trouve.

Implicitement, le modèle dominant est
celui d’un ajustement au monde tel qu’il
est. Cette vue est parfois explicitée –␣ et
radicalisée␣ – par certains idéologues. Par
exemple, l’un des dirigeants d’un syndi-
cat patronal français affirmait il y a peu,
que la finalité de l’orientation est de con-
duire chacun à accepter les enjeux de la
mondialisation économique. Il s’agit de
préparer les jeunes à vivre dans un monde
où le rôle des régulations collectives se-
rait minimal. La finalité de l’orientation
aujourd’hui serait par conséquent de «pré-
parer les jeunes à la flexibilité» et de les
conduire à «accepter la révolut ion
structurelle de l’emploi» (de␣ Calan, 1997,
p. 205).

Tout en restant centrés sur l’individu,
d’autres assignent des finalités moins «éco-
nomistes» aux pratiques en orientation.
C’est le cas, par exemple, du recteur
Claude Pair, dans un texte qu’il présente
comme une réponse à l’assertion précé-
dente: «l’école a à développer et à ancrer
la personnalité, à permettre à chaque
jeune de se construire une identité, de
faire des projets, de créer. En fait, ce qu’on
appelle éducation aux choix, c’est tout
cela» (Pair, 1997, p. 251).

Il semble cependant que l’on pourrait
concevoir des finalités d’une autre nature

pour l’orientation. Un comité d’experts de
l’UNESCO a ainsi proposé en 1970 une
définition de l’orientation ouvrant la voie
vers des considérations moins individuel-
les, voire individualistes: «l’orientation
consiste à mettre l’individu en mesure de
prendre conscience de ses caractéristiques
personnelles et de les développer en vue
du choix de ses études et de ses activités
professionnelles dans toutes les conjonc-
tures de son existence, avec le souci con-
joint de servir la société et l’épanouisse-
ment de sa responsabilité» (Danvers, 1992,
p.␣ 190).

Cette définition met l’accent sur le déve-
loppement social («servir la société») et la
construction morale («l’épanouissement de
sa responsabilité») de l’individu. Dans une
telle perspective, on peut, par exemple,
poser que, dans la mesure où les quatre
cinquièmes de l’humanité vivent dans une
grande misère, l’orientation pourrait vi-
ser à préparer les jeunes à contribuer à la
réalisation d’un monde où la distance
entre les nantis et les démunis diminue.
On peut aussi penser que ces pratiques
devraient se proposer␣ –␣ à un moment où
les questions identitaires apparaissent à
ce point cruciales (comme la multiplica-
tion des conflits ayant de tels enjeux l’in-
diquent)␣ – d’aider l’individu à prendre
conscience des l imi tes des cadres
identitaires qui constituent son «petit»
monde.

3.3 L’articulation des finalités et des
objectifs

Il convient néanmoins de souligner que
le problème de l’articulation des fins et
des objectifs des pratiques en orientation
doit aussi être analysé. Un même objectif
peut en effet correspondre à des finalités
opposées. Par exemple, des activités de
mise à distance des formes identitaires ac-
tuelles peuvent aussi bien avoir pour fin
de développer la flexibilité de futurs tra-
vailleurs, que de conduire des jeunes à
remettre en cause leurs stéréotypes
«identitaires» et à prendre conscience des
dangers dont ceux-ci sont porteurs. De
même, telle ou telle activité – amenant
(par exemple) des adolescents de divers
milieux à mener en commun des actions
collectives de développement local – peut
les amener à acquérir des compétences
utiles aussi bien pour «faire carrière» dans
le cadre de la compétition économique



Cedefop

18

FORMATION PROFESSIONNELLE NO 26 REVUE EUROPÉENNE

mondiale que pour s’investir dans des
activités de développement des pays pau-
vres.

3.4 Des pratiques en orientation visant
à assurer un développement humain

Au final, une remarque s’impose. La plu-
part des approches des choix profession-
nels, des projets d’avenir, du cycle de vie
ou des transitions présentent deux carac-
téristiques. D’une part, elles ne concer-
nent pas la personne dans sa totalité, mais
se concentrent, à des degrés divers il est
vrai, sur l’un de ses aspects: sa forma-
tion, son orientation et son insertion pro-
fessionnelle. D’autre part, elles sont fon-
dées sur une conception «positive», voire
«irénique» de l’être humain: elles peuvent
être lues comme des visions laïcisées de
l’idée d’un homme occupé à réaliser sur
terre l’œuvre de Dieu. Ce faisant, ces ap-
proches méconnaissent la négativité
– souvent liée de manière essentielle à
certaines cristallisations identitaires – dont
l’être humain a donné la preuve tout au
long du 20e siècle. Elles expliquent assez
bien comment on devient ingénieur (et
aussi pour quelles raisons on peut se dé-
cider à devenir ingénieur), mais elles ne
disent rien sur ce que fera cet ingénieur:
participer au développement d’une région
déshéritée ou établir les plans d’un dis-
positif destiné à anéantir entièrement des
groupes humains.

La question qui fonde aujourd’hui les pra-
tiques (et les recherches) en orientation
est en effet la suivante: «comment per-
mettre à chacun de se réaliser pleine-
ment?». De plus, ces pratiques s’organi-
sent autour de la conception selon la-
quelle (on l’a déjà noté) l’individu, aidé
par le conseiller, doit trouver par lui-même
«sa» réponse à cette question correspon-
dant à un modèle individualiste de l’orien-
tation. Or, rien n’exclut qu’un individu
donné ne considère que sa réalisation de
soi passe par son engagement dans tel
ou tel groupuscule activiste développant
une idéologie nihiliste…

C’est la raison pour laquelle les praticiens
et les théoriciens de l’orientation ne sem-
blent pas avoir  d ’autre al ternat ive
aujourd’hui que d’entreprendre une ré-
flexion sur le Bien et sur le «Bien com-
mun». Celle-ci pourrait les conduire à pla-
cer le souci du développement de l’hu-

manité d’autrui et de soi-même au centre
du conseil en orientation. Le principe fon-
damental en serait que la réalisation hu-
maine de soi, que visent les pratiques en
orientation, ne peut se faire sans le déve-
loppement d’autrui. La question centrale
de l’orientation ne serait plus: «comment
aider chacun à se réaliser pleinement en
tant qu’individu séparé?». Elle serait: «com-
ment aider chacun à réaliser sa propre
humanité en aidant autrui à réaliser la
sienne, pleinement et à sa manière?». Cer-
tes, dans ces deux perspectives, les prati-
ques en orientation s’adressent bien à l’in-
dividu. Mais, dans la première, la fin est
celle de la réalisation d’individus conçus
comme des êtres séparés, alors que, dans
la seconde, la fin est celle du développe-
ment de l’humanité de chacun.

Cette nouvelle perspective pour l’orien-
tation aurait pour règle de se fonder sur
des valeurs qui puissent être érigées en
principes «universels» pour l’action, des
valeurs telles que «permettre à chacun de
développer, à sa manière, ses caractéris-
tiques pleinement humaines». Cette re-
cherche de principes universellement ac-
ceptables pour fonder les pratiques en
orientation conduirait certainement les
conseillers à devoir faire évoluer certai-
nes attentes individuelles qui, dans leur
formulation brutale, ne peuvent être
universalisées. C’est le cas, par exemple,
de «je veux me réaliser pleinement». Un
tel désir peut en effet impliquer de s’atta-
cher à détruire tout ce qui est perçu
comme un obstacle à sa réalisation; tout:
y compris autrui.

Faut-il souligner que cette recherche de
principes universels n’a pas pour consé-
quence de proposer une sorte de modèle
abstrait de l’humanité? L’objectif n’est pas
de nier les formes identitaires particuliè-
res, bien au contraire. Il est de promou-
voir la reconnaissance de l’humanité
d’autrui, par-delà les différences ethni-
ques, culturelles, religieuses, sociales,
sexuelles, etc. Cela implique, bien en-
tendu, de concevoir des pratiques en
orientation se proposant de lutter contre
tout enfermement identitaire de l’individu
le conduisant à rejeter, comme non hu-
maine, toute forme identitaire ne corres-
pondant pas à ses cadres identitaires sub-
jectifs (Guichard, 2001a; Guichard et
Huteau, 2001). De telles pratiques auraient
pour objectif de␣ donner l’occasion au
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consultant de se (ré)instituer comme per-
sonne (Jacques, 1982), c’est-à-dire comme
produit ternaire (je␣ – tu␣ – il) de la rela-
tion dialogique à autrui, relation qui le
constitue comme tel et le conduit, cha-
que fois qu’elle s’instaure à nouveau, à
se distancier de chacune de ses cristalli-
sations de soi.

Cette proposition, visant à assurer un fon-
dement moral universel aux activités
d’orientation, ne serait pas sans consé-
quence, quant aux activités concrètes des
praticiens de l’orientation. Par exemple,

s’il s’avère que certaines des formes ac-
tuelles d’organisation de la production
produisent non pas un développement de
la personne, mais bien sa réelle «souf-
france au travail» (Dejours, 1998; Hiri-
goyen, 2001), des enseignements de-
vraient en être tirés relativement aux pro-
grammes d’éducation en orientation. On
peut par exemple imaginer que ceux-ci
se fonderaient sur une réflexion sur ce
qu’est le «travail humain» et qu’ils se don-
neraient pour objectif de préparer les jeu-
nes à en revendiquer, précisément, le côté
humain, pour eux-mêmes et pour autrui.
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